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de l’UE ne devra être exploré que lorsque ce secteur sera bien établi et qu’un cadre solide 
sera disponible pour assurer sa viabilité dans les pays concernés.  
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PARTIE II : PROPOSITIONS RELATIVES AUX STI A L’INTENTION 
DES PAYS AFRICAINS 
 
 
2.1 Cette partie du rapport analyse les services facilités par les TI et fait des propositions 

sur ceux présentant un intérêt pour les pays africains, lesquelles peuvent ensuite être 
utilisées dans l’élaboration de leurs demandes respectives vis-à-vis des CE dans le 
contexte  des négociations sur le commerce de services dans le cadre des APE. 

 
2.2 Comme cela est mentionné dans l’introduction du présent rapport, les pays africains 

doivent prendre plusieurs mesures pour s’assurer une part du marché relativement vaste de 
l’UE en matière de services facilités par les TI. Plusieurs de ces mesures doivent se 
traduire par des réformes du cadre réglementaire et de politique des pays afin de mettre en 
place des conditions propices à la croissance des secteurs TI et STI. Ces mesures doivent 
également être assorties d’action dans le cadre de l’APE notamment en en ce qui concerne 
l’obligation de l’UE à fournir une assistance technique et financière pour garantir une 
croissance satisfaisante du secteur des STI. Ces deux types d’action sont complémentaires 
plutôt qu’interchangeables.  
 

2.3 Avant de formuler des recommandations spécifiques pour les négociations de l’APE, 
il serait utile de dresser un panorama général de ce que représente « les services 
informatiques » dans le cadre de l’APE UE –Cariforum. Il est probable que l’APE du 
Cariforum  serve de point de référence à l’UE au cours des négociations. Une bonne 
compréhension de cet APE ainsi que des domaines dans lesquels des améliorations 
pourraient être recherchées sont proposées ci-dessous : 

 
 
A  EVALUATION DES "SERVICES INFORMATIQUES ET SERVICES 

CONNEXES" DANS LE CADRE DE L’APE –UE‐CARIFORUM 
 
 
2.4 La perspective  des CE par rapport à la catégorie « Services informatique et Services 

connexes » dans le cadre de l’APE du Cariforum est proche de l’Offre Révisée introduite 
lors des négociations de l’AGCS sur une libéralisation accrue du commerce des services.  
Cette vision épouse essentiellement « le Protocole sur les Services Informatiques », déjà 
évoqué dans la partie introductive du présent rapport. L’Accord sur les Services 
Informatiques propose une approche large et intégrée du contenu des « Services 
informatiques et Services connexes ».  Telle qu’évoquée dans la partie introductive, le 
Protocole sur les Services informatiques et Services connexes établit une distinction entre 
les services facilitant les TI et les services ou le Contenu « de base » (par exemple les 
services financiers ou comptables), et précise que le deuxième ne sera pas couvert dans le 
cadre des services facilitant « l’hébergement des sites », etc. En d’autres termes, si un 
pays cherche à offrir un « service de base », tels que les services financiers ou les services 
comptables, via l’Internet en tant que service facilité par les TI, il ne suffit pas que le 
Mode 1 soit permis dans la catégorie « Services informatiques et Services connexes », 
mais plutôt que le Mode 1 soit également dans le service « de base» spécifique tels que les 
services financiers ou les services comptables.  
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2.5 Il n’existe pas de restrictions du Mode 1 par rapport à la catégorie « Services 

informatiques et Services connexes » dans la Liste des Engagements des CE pour ce qui 
concerne l’APE du Cariforum. Les pays africains se trouvent encore à un stade plutôt 
initial de croissance dans le domaine des  « Services informatiques et Services connexes », 
et l’accent mis sur le développement de l’industrie des STI semble plus spécifique sur les 
fonctions « de soutien » tels que l’appui et l’assistance techniques, le traitement des 
données, le stockage des données, l’hébergement des données ou les services de base de 
données. Les négociations de l’APE devraient toutefois être centres sur le Mode 1 en ce 
qui concerne les services de base pour lesquels les pays africains souhaiteraient obtenir un 
accès sur le marché de l’UE. Plusieurs domaines dans lesquels le Mode 1 s’avère restrictif 
concernant les engagements Cariforum-UE ont été mis en relief dans le rapport intitulé 
‘Négociation du Commerce des Services avec les CE : analyse des options et des 
opportunités pour les pays africains’, soumis avec le présent document sur les STI. 

 
2.6 Un autre aspect crucial de l’APE du Cariforum, et de plusieurs récents ZLE en cours 

de négociation par les CE, est constitué par les exigences en matière de « Protection de 
Données ». Toutefois, l’APE du Cariforum représente la formulation la plus stricte en 
matière de protection de données négociées jusqu’à ce jour dans le cadre de tout APE avec 
l’UE. L’APE a des exigences réglementaires strictes en matière de protection des données 
lesquelles ont des implications pour tout fournisseur de services de la catégorie « Services 
informatiques et Services connexes » du Mode 1 qui traite des « données » provenant des 
CE. L’état de préparation des pays africains en ce qui concerne l’adoption d’une 
législation sur la « protection des données » de la nature et du niveau spécifiés par l’UE 
dans le cadre de l’APE du Cariforum, et la nature de l’assistance qui est requise de l’UE 
pour rendre tout ceci pratiquement faisable mérite d’être soigneusement évalué. 

 
2.7 L’autre aspect de l’APE du Cariforum analysé plus bas est la disposition relative à la 

coopération en matière de technologies de l’information et de la communication. 
L’application de cette disposition à travers l’assistance technique et financière positive de 
l’UE, pourrait s’avérer essentielle pour garantir un cadre propice au développement aussi 
bien des TIC que des STI en tant que secteurs de services viables pour les pays africains. 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA PROTECTION DES DONNEES DANS L’APE DU 
CARIFORUM 
 
2.8 Les exigences liées à la protection des données apparaissent dans les rubriques ci-

après de l’APE du Cariforum : 
 Chapitre sur le Commerce Electronique (Chapitre 6 de la Partie II de l’APE 

traitant du Commerce des Services, des Investissements et du Commerce 
Electronique). 

 La section II de la Partie II sur le Commerce des Services traitant « Services 
Financiers ».  

 Chapitre sur la Protection des Données Personnelles (Chapitre 6 de la Partie IV 
traitant des questions liées au Commerce. 

 Chapitre sur les ‘Exceptions Générales’.  
 

2.9 Le Chapitre sur le Commerce Electronique fait référence à l’exigence liée au respect 
des “meilleures normes internationales sur la protection des données afin de garantir la 
confiance des usagers du Commerce Electronique”. A défaut d’une analyse spécifique de 
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ce que peuvent représenter de telles normes, il est néanmoins possible de les interpréter 
comme quelque chose de comparable ou d’équivalent au système propre à l’UE. 
 

2.10 Dans le cadre des dispositions relatives aux Services Financiers, le transfert des 
informations par voie électronique à des fins de traitement des données dans le processus 
des affaires est autorisé. Cette disposition est assortie d’une autre qui oblige à mettre en 
place des garanties appropriées pour la protection de la vie privée et des données 
personnelles. 
 

2.11 Le Chapitre qui traite de la protection des données personnelles est peut-être le mieux 
élaboré dans l’ensemble des Accords commerciaux bilatéraux de l’UE jusqu’à ce jour. Il 
commence par indiquer que des cadres juridiques « adéquats » doivent être mis en place; 
puis, il procède à la définition du champ de tels cadres dits « adéquats » lorsqu’il présente 
des « principes du contenu » et les « mécanismes de mise en œuvre » d’un cadre 
réglementaire de ce type. Il propose également quelques détails en guise de définition des 
termes clés relatifs aux données personnelles qui sont toutes des informations appartenant 
à un individu donné.  

 
2.12 Le Chapitre sur les Exceptions générales est pour l’essentiel en conformité avec 

l’article 14 de l’AGCS, à l’exception d’une nouvelle disposition qui autorise une partie de 
l’APE à imposer des restrictions en violation de ses engagements aux fins de garantir : “la 
protection de la vie privée des individus dans le cadre du traitement et de la diffusion des 
informations personnelles et la protection de la confidentialité des dossiers et des comptes 
individuels32”. Aux termes de cette disposition, l’UE aurait le droit de suspendre son 
traitement préférentiel au cas où les obligations relatives à la protection des données et la 
sauvegarde des informations personnelles ne sont pas respectées. 
 

2.13 Les dispositions susvisées dans le cadre de l’APE CE-Cariforum sont prescriptives sur 
la nature des composantes du cadre réglementaire devant être mis en place pour atteindre 
les standards de l’UE en matière de « protection de données ». S’il est vrai qu’il est 
inhabituel que de telles dispositions se retrouvent dans un accord commercial, il peut 
néanmoins y avoir une marge de négociation pour les pays africains par rapport à 
l’adoption et la mise en œuvre de ces dispositions. La mise en œuvre de ces dispositions 
peut également constituer un critère majeur pour déterminer si les pays africains sont 
capables d’émerger en tant que « destination d’externalisation » viables pour les pays de 
l’UE. Par ailleurs, eu égard aux exigences des lois européennes, les membres de l’UE 
seraient à même d’externaliser dans une plus large mesure dans le cas où le pays de 
destination disposeraient de cadres juridiques comparables aux leurs. La mise en œuvre 
des dispositions de l’APE relatives à la « protection des données » n’est dès lors pas 
uniquement bonne pour respecter une obligation isolée de l’APE ; mais également pour 
veiller à ce que les pays africains puissent attirer davantage d’investissements dans le 
cadre des STI et deviennent des fournisseurs d’une vaste gamme de services offerts via les 
TI.  

 
2.14 Toutefois, la nature des obligations devant être mises en œuvre est fort onéreuse. Les 

dispositions concernant une mise en œuvre par étapes, une assistance technique proactive, 
une assistance financière et une assistance dans la formation et la mise en œuvre des 

                                                                    
32 Article 224(c)(3) 
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exigences juridiques relatives à la protection des données constituent dès lors un élément 
important qu’il s’agira d’intégrer dans les négociations de l’APE.  
 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA COOPERATION EN MATIERE DE TECHNOLOGIES 
DE L’INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION 
 
2.15 Comme souligné au paragraphe 2.7 ci-dessus, une autre disposition de l’APE du 

Cariforum qui pourrait avoir une forte influence sur le développement des secteurs TI, STI 
et TIC est contenu dans l’article 137. Il s’agit d’une disposition du chapitre « Innovation 
et propriété intellectuelle », qui comporte des engagements relatifs à la coopération en 
matière de technologies de l’information et de la communication et sur la société de 
l’information. Il est vrai que ces dispositions sont globalement claires et ne spécifie 
aucune obligation concrète, il existe tout de même quelques déclencheurs significatifs sur 
lesquels les pays africains pourraient s’inspirer plus tard.  
 

2.16 Les principaux domaines sur lesquels l’UE et les pays du Cariforum sont parvenus à 
un accord sur la coopération et la fourniture d’aide concernent 33: 

 
(a) le dialogue sur les différents aspects de politique liés à la promotion et au contrôle de 

la société de l’information ; 
(b) les échanges d’information sur les questions réglementaires; 
(c) les échanges d’information  sur les questions de normes et d’interopérabilité; 
(d) la promotion de la coopération dans le domaine de la recherche et du développement 

des TIC et, dans  
(e) le domaine des infrastructures de recherche à base de TIC ; 
(f) la production des contenus non commerciaux et des applications pilotes dans les 

domaines à impact social élevé ; et 
(g) le renforcement des capacités en TIC avec en particulier la promotion du réseautage, 

l’échange et la formation des spécialistes notamment dans le domaine de la 
réglementation. 

 
2.17 A la lecture de l’article 137, il ressort toutefois qu’il n’existe aucune obligation 

contraignante concrète sur la façon d’atteindre ces objectifs. Dans le cadre de la 
négociation de l’APE avec l’UE, les pays africains doivent suggérer une formulation 
appropriée en rapport avec une obligation concrète de l’UE consistant à garantir 
spécifiquement la réalisation des éléments  (d), (e), (f) et (g) relevés ci-dessus. Cet aspect 
fera l’objet d’une analyse détaillée dans la section ci-dessous sur les ‘Recommandations’. 
 

 
B  RECOMMANDATIONS SPECIFIQUES EN VUE DES NEGOCIATIONS 

DE L’APE 
 
2.18 Une analyse proposée dans la Partie I sur l’expérience d’autres pays, et de l’Inde en 

particulier en ce qui concerne les STI, donne à penser que l’essor d’un marché des STI 
dépend de plusieurs facteurs internes et externes. C’est ainsi que les recommandations 
proposées ici vont être divisées en deux grandes catégories : 

                                                                    
33 Article 137(2) 
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(a) Recommandations relatives à l’évaluation interne et le niveau de préparation à la 
fourniture des STI ; et 

(b) Recommandations relatives aux négociations de l’APE avec l’UE et du texte de 
l’APE. 

 

RECOMMANDATIONS RELATIVES A L’EVALUATION INTERNE ET AU NIVEAU DE 
PREPARATION EN VUE DU DEVELOPPEMENT DU POTENTIEL DES STI 
 
2.19 Comme il est expliqué dans la partie 1 ci-dessus, il existe plusieurs facteurs qui font 

d’un pays une destination attractive pour les STI. Il s’agit notamment des bas coûts, des 
compétences techniques et linguistiques, de l’expérience des distributeurs et des politiques 
publiques favorables à l’investissement des compagnies de TI, ainsi que des politiques 
souples en matière de coûts d’infrastructures. (par exemple des infrastructures liées à la 
haute technologie et aux télécommunications) qui sont nécessaires à la fourniture des 
services utilisant les réseaux de TI.  
 

2.20 Tous les pays en développement et les moins avancés bénéficient d’un avantage 
naturel en termes de bas coûts ainsi que d’aptitudes linguistiques. Cependant plusieurs 
autres mesures doivent être prises et concernent principalement : 
 La formation technique,  
 La mise en place d’infrastructures de qualité au coût d’accès est raisonnablement fixé, 
 Des lois et des politiques favorables à l’investissement dans le secteur des STI.  
 

2.21 Sur les nombreux aspects liés à la réglementation interne et à l’infrastructure, 
l’assistance en matière de renforcement des capacités et de formation technique des 
travailleurs doit être recherchée auprès des CE tel qu’indiqué au paragraphe 2.17 ci-
dessus. Ces aspects feront l’objet d’une analyse plus détaillée dans la section qui traite des 
recommandations relatives à l’APE. La présente section insiste sur les mesures que les 
pays africains doivent envisager au niveau interne.  
 

2.22 Le tableau ci-après relève les différentes mesures internes qu’un pays serait appelé à 
prendre pour développer en son sein un marché viable de STI. Ces mesures proviennent 
de l’expérience de l’Inde (analysée dans la partie 1) et aussi de l’analyse du PNUD dans 
les pays asiatiques, l’Inde y compris34. Ces mesures peuvent être résumées sous forme de 
liste récapitulative dont les pays africains pourraient se servir. 

                                                                    
34 Ce tableau est inspiré des recommandations du PNUD contenues dans le Rapport 2006 sur le Développement 
Humain en Asie-Pacifique, et des leçons tirées de l’expérience de l’Inde. 
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LISTE RECAPITULATIVE DES MESURES LOCALES FAVORISANT  
L’EXTERNALISATION  
Domaines appelant une 

action stratégique Mesures spécifiques 

Développement des 
Ressources  
humaines 

Investissement dans l’éducation et la formation en vue de: 
– mettre en place un filet de main d’œuvre pour les activités les 
plus simples 
– mettre en place une population active maitrisant la technologie 
de pointe 
– produire des curriculums, des programmes, des institutions, des 
infrastructures de formation, des compétences techniques 
– garantir une excellente certification et une reconnaissance 
des licences  
 
Droit et Normes du Travail en vue: 
– de pratiques de gestion des ressources humaines orientées vers le 
bien-être 
 -   de stratégies de maintien des employés et de gestion 
des carrières  
 

Infrastructure matérielle Libéraliser les secteurs clé afin d’attirer l’investissement dans le 
développement des infrastructures de télécommunications et des 
services en ligne, en:   
– démantelant le monopole public sur la fourniture de ces 
infrastructures 
– stimulant la concurrence dans les services à travers la 
déréglementation, notamment dans la fourniture des services 
Internet et la téléphonie à grande distance.  
- libéralisant les lois et politiques relatives a l’investissement direct 
étranger  
– investissant dans les liaisons par satellite  
– élargissant la bande passante  
– encourageant les établissements de télétravail par la création des 
parcs technologiques et les pôles d’externalisation  
– facilitant l’acquisition de biens immobiliers, d’énergie, de 
liaisons de télécommunications et l’achat des équipements.  
 

Cadre et Mise en œuvre 
réglementaire  
 

- Législation régissant les services de TI, protection des données et 
piraterie, assortie de sanctions appropriées en cas de contrefaçon 
- Lois sur la protection des consommateurs 
- Réglementation sur le commerce électronique 
- Réglementation sur les paiements transfrontières et les 
transactions par Internet  
- Cadres de délivrances des licences technologiques 
 
Tout cadre réglementaire doit également être assorti d’un solide 
mécanisme de mise en œuvre et de mise en application 
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Incitations fiscales 
 

Incitations fiscales 
– offrir des incitations fiscales dès le départ 
 – replacer l’industrie dans l’assiette fiscale une fois qu’elle soit 
solidement et largement établie  
– utiliser les ressources fiscales pour cibler  les investissements 
propres à l’industrie et les investissements lourds dans 
l’infrastructure, la formation 
- incitation à l’exportation  
– offrir des importations en franchise et des réductions sur 
l’importation des logiciels et du matériel liés aux secteurs des TI et 
des STI   
– décourager les subventions à l’exportation orientée vers 
l’entreprise ou tout secteur susceptible de créer des distorsions sur 
le marché  
– accorder des subventions générales pour les infrastructures 
n’ayant pas un effet de distorsion du marché. 

 
 
2.23 Chacun des facteurs ci-dessus mériterait d’être apprécié de façon spécifique dans la 

mesure où ils sont applicables pour chaque pays africain pris séparément. Il semblerait 
que plusieurs pays africains aient déjà pris un certain nombre de mesures allant dans le 
sens des STI. Celles-ci devraient être évaluées puis améliorées afin d’être à la hauteur des 
éléments proposés dans la liste récapitulative ci-dessus. Ceux des pays africains s’étant 
déjà démarqués comme des acteurs majeurs du marché mondial des STI à savoir l’Ile 
Maurice, la Tunisie, le Ghana, l’Afrique du Sud, le Maroc et le Sénégal, ont également le 
potentiel pour devenir des models pour leurs pairs du continent en mettant en place des 
cadres infrastructurels et réglementaires propices à la promotion des STI. L’expérience de 
ces pays et particulièrement les mesures relatives au cadre stratégique et juridique 
adoptées par ces pays pour stimuler le développement des STI doivent être analysées avec 
minutie aux fins de concevoir une approche propre à l’Afrique.  

 

RECOMMANDATIONS POUR LES NEGOCIATIONS DE L’APE AVEC L’UE ET LE TEXTE 
DE L’APE 

 
2.24 Mode 1 sur les « Services informatiques et services connexes »: Au regard de la 

nature des requêtes et des recommandations relatives à l’APE et devant être présentées à 
l’UE, il est important que celles-ci soient précises et se focalisent sur les domaines dans 
lesquels il existe de potentiels gains immédiats pour les marchés de TI et STI tout justes 
naissants des pays africains. Les analyses et les discussions ci-dessus révèlent que pour un 
marché solide de STI, l’accès aux marchés dans le Mode 1, c’est-à-dire la fourniture 
transfrontière des « Services informatiques et Services connexes » constitue le principal 
préalable requis par l’UE. L’Offre Révisée de l’UE soumise à l’OMC de même que sa 
liste d’engagements dans le cadre de l’APE UE-Cariforum ne spécifient aucune restriction 
pour le Mode 1. il est probable qu’une approche similaire soit adoptée également dans le 
cadre des APE négocié avec les pays africains. En l’absence de restrictions spécifiques sur 
l’accès aux marchés et sur le traitement national dans la liste de l’UE, la base juridique 
permettant de commercialiser les “services informatiques et services connexes” est, dès 
lors, clairement manifeste.    
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2.25 Mode 1 sur le « Service de base »: Les autres aspects d’importance en vue d’un cadre 
viable des STI sont: (i) l’accès au Mode 1 dans tout « service de base» spécifique (par ex. 
les services financiers, comptables, médicaux, juridiques, etc.) recherché doit être fourni 
en tant que service facilité par les TI ; et  (ii) l’accès au Mode 4 en UE pour les 
professionnels des TI.  S’agissant de la question relative au Mode 1 dans le secteur des 
services de base, une évaluation doit être réalisée au niveau de chaque pays africain pour 
savoir le type de services sur lequel chaque nation voudrait se focaliser pour développer 
les STI. Il existe plusieurs secteurs de services potentiellement intéressants pour les pays 
africains, alors que le Mode 1 n’a soit pas encore été engagé du tout, soit il est hautement 
limité chez les membres de l’UE. A titre d’illustration, l’on peut citer : (a) les services 
médicaux, dentaires, infirmiers et paramédicaux; (b) services d’éducation; (c) les services 
bancaires et les services financiers; (d) les services éducatifs; (e) les services de loisirs et 
(f) les services autres services culturels. Les requêtes adressées à l’UE pour libéraliser le 
Mode 1 dans ces services et d’autres secteurs de services d’intérêt pour les pays africains, 
doivent être prises en compte.    

 
2.26 Mode 4 les questions connexes: S’agissant du Mode 4, l’expérience de l’Inde montre 

qu’à mesure que les STI se développent, l’accès au Mode 4 pour les professionnels des TI, 
c’est-a-dire, le mouvement temporaire des professionnels des TI vers les destinations de 
l’UE pour satisfaire les consommateurs où ils se trouvent, peut s’avérer nécessaire. 
Cependant, plusieurs restrictions pèsent sur les membres de l’UE par rapport au 
mouvement des professionnels, dont notamment les complexes conditions d’immigration 
et d’obtention des visas, les fortes taxes et les obligations liées à la sécurité sociale, sans 
oublier les problèmes liés à la mobilité à l’intérieur de l’UE. Tous ces problèmes sont 
généralement perçus comme des questions “non-commerciales” ne rentrant pas dans le 
cadre de tout accord commercial. Il serait donc tout à fait futile de formuler des 
recommandations en rapport avec ces questions dans le cadre des négociations actuelles 
sur l’APE. Par ailleurs, le Mode 4 pour les professionnels des TI ne semble pas constituer 
une préoccupation majeure à ce stage initial de développement des secteurs des TI et des 
STI dans les pays africains.  Ce sera le cas à mesure que la nature et le nombre des STI 
prendront de l’ampleur dans ces pays. Cet aspect est par conséquent évoqué simplement 
comme une préoccupation susceptible d’être mieux abordée au niveau bilatéral entre un 
pays africain donnée et un membre de l’UE dans lequel ledit accès est sollicité.  

 
En dehors des barrières listées ci-dessus, le Mode 4, relatif aux Fournisseurs de Services  
contractuels et aux Professionnels indépendants, est soumis au critère de nécessite 
économique dans plusieurs pays de l’UE. La requête adressée à l’UE doit être formulée en 
vue de lever ces exigences pour les professionnels de l’informatique provenant des pays 
africains.    
 

2.27 Les questions connexes à la Protection des Données: Comme nous l’avons souligné 
plus haut (aux paragraphes 2.8 à 2.14), les obligations liées à la Protection des Données 
sont bien détaillées dans l’APE de l’UE-Cariforum. Cela semble l’un des domaines les  
plus difficiles à respecter. Comme signalé plus haut dans le présent rapport, aucun autre 
au pays n’a élaboré des dispositions sur la protection des données comme l’UE. Toutefois, 
eu égard au lien complexe qui existe entre les STI et la protection des données, posséder 
un cadre solide en cette matière peut s’avérer un puissant déterminant de la capacité et de 
la motivation des membres de l’UE à investir dans les STI dans les pays africains, et aussi 
à y externaliser diverses catégories de services. En conclusion le fait est que, si les pays 
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africains sont intéressés par le marché des STI de l’UE, le respect des exigences relatives 
à la protection des données est incontournable  
 

2.28 Cependant, eu égard aux coûts considérables de conception, de traitement et de mise 
en œuvre des exigences du type de l’UE, susceptibles d’être contenues dans l’APE, les 
pays africains se doivent de soigneusement mettre en place leurs stratégies de négociation 
sur cet aspect.   

 
2.29 A cet égard, les pays africains doivent tenir compte de ce qui suit:  

 
(i) La Mise en œuvre par étape: l’APE doit contenir des dispositions sur la mise 

en œuvre par étape des engagements relatifs à la Protection des Données.    
(ii) L’Obligation  de  l’UE  à  fournir  l’assistance  technique  et  financière:  la 

mise en œuvre échelonnée de cet aspect doit être liée au respect des obligations de 
l’UE consistant à assurer une formation, un contrôle et une supervision de qualité 
ainsi qu’une assistance financière conséquente au pays africain concerné afin de 
mettre en place et exécuter un cadre qui serait conforme au Chapitre sur la 
Protection des Données. Chaque « étape » devrait clairement délimiter les 
obligations en matière de: (a) conception et mise en place des lois sur la Protection 
des Données ; (b) formation et renforcement des capacités, et assistance technique 
de celle-ci ; et (c) assistance administrative et financière pour l’application de cette 
loi.   

(iii)  Aucune Conséquence jusqu’à la mise en œuvre totale: Avant la fin de la 
mise en œuvre par étape, l’APE doit clairement prévoir qu’il n’y ait aucune 
responsabilité en cas de non respect.   

(iv) Engagements à garantir  l’Investissement dans les STI et à favoriser  la 
croissance  de  ce  secteur: La mise en œuvre des rigoureuses dispositions 
relatives à la Protection des Données devrait être accompagnée d’une croissance 
du secteur des STI. Par conséquent, les pays africains doivent penser à mettre 
l’accent auprès de l’UE , sur la nécessité d’un engagement fort vis-à-vis de 
l’investissement des STI dans les pays africains afin d’en faire un secteur de 
services viable.   

 
  

2.30 Assistance de l’UE en matière de Réglementation, Infrastructure, Formation et 
Renforcement des Capacités: Comme il ressort de l’analyse réalisée aux paragraphes 2.15 
à 2.17 ci-dessus, l’APE du Cariforum comporte certaines dispositions clé relatives à la 
coopération et la fourniture de l’appui entre l’UE et les pays du Cariforum en rapport avec 
les technologies de l’information et de la communication. La formulation de l’article 137 
de l’APE du Cariforum qui reflète ces dispositions, est globalement achevée, et repose 
pour la mise en œuvre ; sur la seule bonne foi. En vue de garantir des obligations 
contraignantes dans le cadre de cette disposition, il est recommandé que celle-ci soit 
davantage renforcée de façon à refléter les obligations concrètes de l’UE à :  
a) fournir une assistance en recherche et développement et un renforcement des capacités 

dans les domaines de la recherche et du développement des TIC;    
b) fournir une assistance technique et financière en matière d’infrastructures de recherche 

à base de TIC;  
c) garantir un renforcement des capacités avec, en particulier, la promotion du 

réseautage, des échanges et de la formation des spécialistes, notamment dans le 
domaine de la réglementation;   
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d) fournir l’assistance en matière de renforcement des capacités, de formation et sur le 
plan financier, en vue de la mise en place d’un cadre juridique adéquate et apte à 
faciliter la croissance des TIC et des STI, tout en s’assurant que ledit cadre est adapté 
pour les pays dans lesquels les industries des TIC et des STI en sont encore au stage 
initial de leur développement. Ceci devrait inclure les cadres réglementaires pour la 
mise en œuvre des dispositions relatives à la protection des données de l’APE ;    

e) fournir un renforcement continu des capacités et la formation pour garantir la mise en 
œuvre du cadre réglementaire. 

 
2.31 Un Comité conjoint regroupant les deux parties devrait être constitué pour superviser 

la mise en œuvre de cette disposition, avec des réunions trimestrielles en vue de contrôler 
l’évolution de la mise en œuvre de ces dispositions. Le chapitre sur les obligations 
relatives à la Protection des Données ne devrait entrer en vigueur qu’une fois que les 
obligations spécifiques évoquées plus haut, seront remplies par l’UE. Ce Comité pourrait 
dépendre du Comité du Commerce et du Développement qui devrait être mise en place 
dans le cadre du projet de l’APE, avec pour mission de superviser la mise en œuvre de la 
coopération au développement et l’assistance technique dans le cadre de l’APE.   
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ANNEXE 1: INDICE POUR LA LOCALISATION MONDIALE DES 
SERVICES ETABLI PAR A.T. KEARNEY, 2007 

 
Rang 

 
Pays  

Attractivité 
financière 

Disponibilité et 
compétences des 

ressources 
humaines  

Environnement 
des affaires 

 
Score total  

1 Inde 3,22 2,34 1,44 7 
2 Chine 2,93 2,25 1,38 6,56 
3 Malaisie 2,84 1,26 2,02 6,12 
4 Thaïlande 3,19 1,21 1,62 6,02 
5 Brésil 2,64 1,78 1,47 5,89 
6 Indonésie 3,29 1,47 1,06 5,82 
7 Chili 2,65 1,18 1,93 5,76 
8 Philippines 3,26 1,23 1,26 5,75 
9 Bulgarie 3,16 1,04 1,56 5,75 

10 Mexique 2,63 1,49 1,61 5,73 
11 Singapour 1,65 1,51 2,53 5,68 
12 Slovaquie 2,79 1,04 1,79 5,62 
13 Egypte 3,22 1,14 1,25 5,61 
14 Jordanie 3,09 0,98 1,54 5,60 
15 Estonie 2,44 0,96 2,20 5,60 
16 République tchèque 2,43 1,10 2,05 5,57 
17 Lettonie 2,64 0,91 2,00 5,56 
18 Pologne 2,59 1,17 1,79 5,54 
19 Vietnam 3,33 0,99 1,22 5,54 
20 Emirats Arabes Unis 2,73 0,86 1,92 5,51 
21 Etats Unis (niveau deux) 0,48 2,74 2,29 5,51 
22 Uruguay 2,95 0,98 1,54 5,47 
23 Argentine 2,91 1,30 1,26 5,47 
24 Hongrie 2,54 0,95 1,98 5,47 
25 Maurice 2,84 1,04 1,56 5,44 
26 Tunisie 3,03 0,90 1,50 5,43 
27 Ghana 3,27 0,90 1,25 5,42 
28 Lituanie 2,60 0,83 1,98 5,42 
29 Sri Lanka 3,18 0,96 1,22 5,36 
30 Pakistan 3,23 1,00 1,11 5,34 
31 Afrique du Sud 2,52 1,18 1,60 5,30 
32 Jamaïque 2,83 0,96 1,49 5,29 
33 Roumanie 2,88 0,87 1,53 5,28 
34 Costa Rica 3,00 0,86 1,36 5,22 
35 Canada 0,77 2,09 2,30 5,16 
36 Maroc 2,92 0,90 1,33 5,14 
37 Russie 2,61 1,38 1,16 5,14 
38 Israël 1,97 1,27 1,86 5,10 
39 Sénégal 3,19 0,82 1,05 5,06 
40 Allemagne (niveau deux) 0,46 2,19 2,40 5,05 
41 Panama 2,88 0,75 1,40 5,02 
42 Royaume Uni (niveau deux) 0,50 2,16 2,35 5,01 
43 Espagne  1,18 1,71 2,06 4,95 
44 Nouvelle Zélande 1,53 1,12 2,25 4,91 
45 Australie 0,89 1,69 2,31 4,89 
46 Portugal 1,59 1,14 2,11 4,84 
47 Ukraine 2,76 0,98 1,09 4,83 
48 France (niveau deux) 0,45 2,07 2,27 4,79 
49 Turquie 2,06 1,31 1,14 4,78 
50 Irlande  0,40 1,54 2,29 4,18 

 
Note:  La répartition pondérale pour les trois catégories est de 40:30:30. L’attractivité financière est note sur 

une échelle de 0 à 4, et les catégories disponibilité et compétences des ressources humaines, et de 
l’environnement des affaires sur une échelle de 0 to 3. 

Source: Rapport GSLI d’A.T. Kearney, 2007 
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